
Le non-respect des obligations en matière d’égalité
professionnelle peut-il mener à des poursuites ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations en matière d’égalité professionnelle au Luxembourg peut effectivement mener à des

poursuites. L’employeur s’expose à des actions civiles devant le tribunal du travail, où le salarié victime peut

demander la nullité de la mesure discriminatoire, la réintégration ou des dommages et intérêts pour le préjudice subi.

Sur le plan pénal, des sanctions sont également prévues : l’employeur peut être condamné à une amende de 251 à

25 000 euros, voire à une peine d’emprisonnement en cas de récidive. L’Inspection du travail et des mines ( ITM) est

compétente pour constater les infractions et engager les poursuites appropriées.

Définition

L’égalité professionnelle au Luxembourg impose aux employeurs de garantir l’absence de toute discrimination

fondée notamment sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap, la religion, les convictions, l’origine, la

race ou l’appartenance à une ethnie. Cette obligation s’applique à l’ensemble des aspects de la relation de travail,

incluant l’embauche, la rémunération, la formation, la promotion, les conditions de travail et la rupture du contrat.

Le Code du travail luxembourgeois prohibe expressément toute discrimination directe ou indirecte et impose la

mise en œuvre de mesures concrètes pour assurer l’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Les obligations en matière d’égalité professionnelle s’imposent à tous les employeurs, quelle que soit la taille de

l’entreprise ou la nature du contrat de travail. Le non-respect de ces obligations peut résulter d’actes, de décisions,

de pratiques ou de clauses contractuelles discriminatoires. La charge de la preuve est aménagée : en cas de litige, le

salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination, l’employeur devant

alors démontrer que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Modalités pratiques

Le non-respect des obligations d’égalité professionnelle expose l’employeur à plusieurs types de poursuites. Sur le

plan civil, le salarié victime peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la nullité de la mesure discriminatoire, la

réintégration ou la réparation du préjudice subi, y compris sous forme de dommages et intérêts. Sur le plan pénal, le

Code du travail prévoit des sanctions pouvant aller jusqu’à une amende de 251 à 25 000 euros, voire une peine

d’emprisonnement en cas de récidive. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater les

infractions et dresser procès-verbal. Les organisations syndicales et le Centre pour l’égalité de traitement peuvent
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également intervenir en soutien des victimes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser des politiques internes d’égalité professionnelle, d’assurer la

traçabilité des décisions relatives à la gestion du personnel et de former les responsables hiérarchiques à la

prévention des discriminations. Toute plainte ou signalement doit faire l’objet d’une enquête interne rigoureuse et

impartiale. Les procédures de recrutement, d’évaluation et de promotion doivent être fondées sur des critères

objectifs, vérifiables et documentés. Il est conseillé de consulter régulièrement les représentants du personnel et de

mettre à jour les règlements internes afin de prévenir tout risque de contentieux.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables figurent aux articles L.241-1 à L.241-10 du Code du travail, qui interdisent

toute discrimination en matière d’emploi et de travail. L’article L.245-1 du Code du travail prévoit les sanctions civiles

et pénales applicables en cas de violation. La loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière

d’emploi et de travail complète ce dispositif. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la nullité des actes

discriminatoires et la possibilité pour la victime d’obtenir réparation intégrale du préjudice. L’ ITM dispose d’un pouvoir

de contrôle et de sanction renforcé.

L’absence de politique active en matière d’égalité professionnelle ou la négligence dans le traitement des situations signalées expose

l’employeur à un risque contentieux élevé, tant sur le plan civil que pénal. Il est impératif d’anticiper et de documenter toute démarche

en matière d’égalité afin de sécuriser la gestion des ressources humaines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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